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PROCÈS-VERBAL d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Lac-
Sergent tenue le jeudi 17 octobre 2019 à 20H30, au lieu ordinaire des séances, à l’Hôtel de 
Ville, 1525, chemin du Club-Nautique à Lac-Sergent. 
 
 
Présences 
Monsieur Yves Bédard, maire 
Monsieur Jean Leclerc, conseiller 
Madame Diane Pinet, conseillère 
 
Absences motivées 
Monsieur Daniel Arteau, conseiller 
Monsieur Stéphane Martin, conseiller 
 
Ces membres du Conseil de la Ville de Lac-Sergent, formant quorum. Assiste également à la 
séance, Mme Josée Brouillette, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 
 
 
1. OUVERTURE 
 

Monsieur Yves Bédard, maire procède à l’ouverture de l’assemblée. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur Yves Bédard, maire fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

1. Ouverture 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Première période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
4. Résolutions 
4.1 Assemblée publique de consultation : demande de dérogation mineure DM-2019-001 

REPORTÉ 4.2 Autorisation de la dérogation mineure DM-2019-801 : Autoriser le lotissement de cinq 
lots ayant des largeurs et profondeurs inférieures aux normes LOT-2019-702 

4.3 Engagement d’une trésorière pour la Ville de Lac-Sergent 
4.4 Modification du titre du poste de la directrice générale et secrétaire-trésorière 
4.5 Autorisation de signature de chèques ou d’effets bancaires 
5. Période de questions portant uniquement sur les sujets discutés 
6. Clôture de la séance 
7. Levée de la séance 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-10-236 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance de ce conseil avec le report du 
point 4.2 / Autorisation de la dérogation mineure DM-2019-801 : Autoriser le 
lotissement de cinq lots ayant des largeurs et profondeurs inférieures aux normes 
LOT-2019-702. 
 

3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 

4. RÉSOLUTIONS 
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4.1 Assemblée publique de consultation : demande de dérogation mineure DM-2019-001 
 
Monsieur le maire, Yves Bédard, qui préside la séance, ouvre l’assemblée publique de 
consultation concernant la demande de dérogation mineure suivante : 
DM-2019-001; chemin de la Montagne. 
 
7 personnes sont présentes à l’assemblée publique de consultation. 
 
Toutes les personnes le désirant ayant eu l’occasion de s’exprimer, le président de la 
séance clôt l'assemblée de consultation et poursuit avec les sujets restants à l'ordre 
du jour. 
 
L’assemblée publique débute vers 19H pour se terminer vers 20H29. 
 

REPORTÉ 4.2 Autorisation de la dérogation mineure DM-2019-801 : Autoriser le lotissement de cinq 
lots ayant des largeurs et profondeurs inférieures aux normes LOT-2019-702 
 

4.3 Engagement d’une trésorière pour la Ville de Lac-Sergent 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-10-237 RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE Mme Nancy L’Heureux soit et, par la présente, est engagée à compter du 21 
octobre 2019 au poste de trésorière à temps partiel, avec période d’essai de douze 
(12) mois, pour une moyenne d’heures de 10 heures semaine et selon le forfait 
hebdomadaire de 500$/semaine. Les autres termes étant conclus par contrat. 
 
ET que cette dépense soit imputée à même les surplus cumulés non affectés au 31 
décembre 2018. 
 

4.4 Modification du titre du poste de la directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
ATTENDU QUE le Conseil désire procéder à certains changements au niveau de sa 
structure organisationnelle; 
 
ATTENDU QU’il est devenu primordial de réaligner la coordination des activités et 
d’adapter la structure organisationnelle en conséquence, et ce, afin de remplir 
adéquatement la mission et atteindre les objectifs; 
 
ATTENDU QUE cette révision permettra de libérer les ressources nécessaires pour 
faire cheminer les mandats spéciaux qui tardent à être réalisés, à miser sur la 
formation de la relève (enjeu également important à la direction) de même qu’à 
optimiser le travail ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par madame Diane Pinet, conseillère 

19-10-238 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE le Conseil de modifier le poste de directrice générale et secrétaire-trésorière, 
pour devenir directrice générale et greffière. 
 
QUE la nouvelle structure soit effective en date de l’adoption de la résolution. 
 

4.5 Autorisation de signature de chèques ou d’effets bancaires 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-10-239 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE le conseil autorise monsieur Yves Bédard, maire ou en son absence, M. Jean 
Leclerc, conseiller, et madame Josée Brouillette, directrice générale et greffière et/ou 
en son absence, Mme Nancy L’Heureux, à signer les chèques, billets ou autres effets 
pour les comptes des opérations courantes, et de salaires. Cette résolution abroge 
toute résolution adoptée relativement aux autorisations précédentes. 
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5. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR LES SUJETS 

DISCUTÉS 
 
Aucune question. 
 
 

6. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire, remercie les membres du Conseil et 
les personnes présentes et déclare la fin de la séance. 
 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean Leclerc, conseiller 

19-10-240 ET RÉSOLU à l’unanimité des membres présents 
 
QUE la séance soit levée à 20H35. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
YVES BÉDARD Josée Brouillette 
MAIRE Directrice générale et greffière 


